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DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINTE-CROIX 

Séance du jeudi 18 septembre 2025 

 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, dix-huit septembre  à vingt et une heure, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué par courrier électronique le onze septembre, s’est réuni à la mairie sous la présidence de 

Jean-Marc BALARAN, Maire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

Étaient présents :  

Jean-Marc BALARAN (Maire), Christine ROIG (Adjointe), Didier BOURG (Adjoint), Bertrand FOPPA, 

Frédéric ORGUEIL, Flavie PIRON, Nathalie CALMELS. 

Absents excusés : Pascal TAUPIAC (pouvoir à Frédéric ORGUEIL), Bertrand ALEXANDRE, Vanessa 

VIALETTES. 

 Secrétaire de séance : Nathalie CALMELS 

 

 

 

 

N°2025-07-06  3.3.1 

Salle communale : Révision tarif location salle communale 

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à réviser les tarifs de locations de la salle communale 

pour une application au 1er octobre 2025. 

Il est rappelé que la salle communale est mise à disposition gratuitement aux associations saint-

cruciennes. En contrepartie, la municipalité demande la restitution de la salle dans l’état de propreté 

dans lequel elle a été mise à disposition (poubelles vidées comprises) et un usage responsable des 

énergies. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents et des 

membres représentés de : 

➢ VALIDER les tarifs suivants applicable au 1er octobre 2025 : 

Location de la salle d’activités en week-end ou jour férié : 

 

 

Membres en 

exercice 

Membres 

présents 

Nombre de 

pouvoirs 

Nombre de 

votants 

10 7 1 8 

 
CAUTION TARIF  

Particuliers ou entreprises domiciliées sur la commune 
450 € matériels 

50 € ménage 
100 € 

Associations hors commune 
450 € matériels 

50 € ménage 
390 € 

Particuliers ou entreprises domiciliées hors de la 

commune 

450 € matériels 

50 € ménage 
390 € 
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Fait et délibéré à Sainte-Croix, le 18 septembre 2025 

 

Le Maire,  Le Secrétaire de séance 

Jean-Marc BALARAN Nathalie CALMELS 
 

 


